
LE RECTORAT
LA FACULTÉ DES LETTRES ET LE DÉPARTEMENT DE PHILOSOPHIE

DE L’UNIVERSITÉ DE GENÈVE
ont la profonde tristesse de faire part du décès de

Monsieur André DE MURALT
Professeur honoraire à la Faculté des lettres de l’Université.

Nous adressons nos sincères condoléances à la famille, à ses proches et amis.


